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La réalisation du droit au développement exige les efforts conjugués des diverses parties prenantes, y 

compris les jeunes, pour faire progresser les mesures pertinentes nécessaires pour relever les défis actuels. 

 

Le Mécanisme d’experts et d’expertes accueille avec satisfaction la note d’orientation de Notre 

programme commun intitulée « Engagement significatif des jeunes dans l’élaboration des politiques et les 

processus décisionnels », qui met l’accent sur le fait que les jeunes sont essentiels pour identifier de nouvelles 

solutions qui garantiront les percées dont le monde a besoin de toute urgence. Des progrès dans la participation 

des jeunes sont également essentiels pour la mise en œuvre inclusive et efficace des objectifs de 

développement durable, en gardant à l’esprit la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits 

de l’homme, l’esprit de l’appel à l’action du Secrétaire général pour les droits de l’homme et l’égalité des 

sexes en tant que thème transversal. 

 

L’article 8 de la Déclaration sur le droit au développement dispose que les États doivent prendre, au 

niveau national, toutes les mesures nécessaires à la réalisation du droit au développement et assurer, entre 

autres, l’égalité des chances pour toutes les personnes et que les États doivent encourager la participation 

populaire dans tous les domaines en tant que facteur important du développement et de la pleine réalisation 

de tous les droits de l’homme. L’article 3 dispose que c’est aux États qu’il incombe au premier chef de créer 

des conditions nationales et internationales favorables à la réalisation du droit au développement et de 

coopérer les uns avec les autres pour assurer le développement et éliminer les obstacles au développement. 

 

La pleine participation et l’engagement significatif des jeunes, y compris l’autonomisation des jeunes 

femmes et filles et des jeunes hommes et garçons dans toute leur diversité, sont essentiels pour parvenir à des 

sociétés durables, inclusives et stables et pour surmonter les graves menaces et défis, tels que l’impact du 

changement climatique, le chômage, la pauvreté, l’inégalité entre les sexes, les conflits, la violence et la 

migration. 

 

Il est nécessaire d’exploiter les voix critiques et la vision pleine d’espoir des jeunes pour identifier de 

nouvelles solutions aux défis actuels et potentiels grâce à leur engagement significatif, à un engagement 

national plus fort et à une coopération internationale vigoureuse. Les jeunes peuvent être la force motrice de 

la société et le moyen d’accélérer la réalisation de notre programme commun. 

 

Il est de la plus haute importance de stimuler l’adoption de moyens novateurs et systématiques 

permettant aux jeunes de participer de manière significative aux processus d’élaboration des politiques et de 

prise de décisions à tous les niveaux, en utilisant une approche fondée sur le droit au développement. 
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La communauté internationale et les donateurs ont une occasion cruciale de s’engager dans des accords 

de coopération qui incluent les jeunes femmes et hommes en tant que groupe cible et en tant que partenaires 

et dirigeants des principales activités du projet. À leur tour, il est essentiel que les donateurs accordent la 

priorité à l’accroissement de la diversité des jeunes participant à l’élaboration des politiques et à la prise de 

décisions, tout en garantissant des mécanismes transparents pour accroître l’efficacité de ces actions. 

 

La participation des jeunes est un droit de l’homme, et l’exclusion des jeunes pourrait constituer une 

violation de leurs droits. Il devrait y avoir des mécanismes qui garantissent leur engagement significatif fondé 

sur la non-discrimination, les garanties d’une plus grande diversité et d’une plus grande représentation et 

l’égalité des chances et la dignité pour toutes les personnes. Les jeunes, y compris les jeunes femmes et les 

filles, se trouvant dans des situations plus vulnérables, tels que ceux des zones rurales, les peuples autochtones 

ou ceux qui vivent dans des conditions économiques et sociales stressantes, issus de cultures, de pays et de 

régions diverses, doivent être associés à la conception et à l’adoption des changements et des réformes 

nécessaires. 

 

Conformément à la Déclaration sur le droit au développement, la promotion de l’espace civique est 

essentielle à l’engagement des jeunes. Il est urgent de renforcer ou de créer de nouveaux mécanismes et 

organes, y compris des plateformes numériques, aux niveaux national, régional et mondial pour permettre la 

participation significative des jeunes femmes et hommes dans toute leur diversité. Cela nécessite un soutien 

financier adéquat, bien qu’ambitieux, à moyen et à long terme, une solidarité intergénérationnelle et un soutien 

résolu à leur autonomisation et au renforcement de leur capacité de participation significative. Il est également 

important de veiller à ce que leur participation soit sûre et fondée sur des processus transparents et qu’elle 

comprenne un retour d’information approprié, y compris des indicateurs pertinents. 

 

En résumé, des politiques, stratégies et accords de coopération novateurs, y compris l’utilisation de la 

technologie, des plateformes numériques et du transfert de technologie, des partenariats intergénérationnels 

et la participation active et plus visible des jeunes femmes et hommes, l’utilisation d’indicateurs pertinents 

pour mesurer et évaluer la performance des efforts et processus actuels et futurs, des mécanismes efficaces et 

transparents pour prévenir et éliminer les obstacles et les barrières et l’adoption rapide des réformes 

nécessaires et les changements, sont parmi les moyens d’avancer vers un développement plus inclusif et 

durable et de faire du droit au développement une réalité pour toutes les personnes. 

 

Un plus grand leadership des jeunes d’aujourd’hui offrira de meilleures perspectives aux générations 

actuelles et futures pour bâtir l’avenir que nous voulons. Cette transformation exige les contributions actives 

et diversifiées des États, de l’ONU et d’autres institutions internationales et régionales ainsi que d’un large 

éventail d’acteurs de la société civile, avec une voix forte des jeunes tout au long du processus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


